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votre conseiller

votre agent général
BOUARD CHAUVIN DEVINEAU RUFFIER
1 PLACE DU THEATRE
85OOO I.A ROCHE SUR YON
Tel :0251 37 4507 Vos références

Contrat n'10692864204
Siren 8O970530400016

AXA FRANCE IAR-D aneste que la personne dont l'identité est mentionnée ci-dessus est titulaire du contral
d'assuranca portanl I e n" 1069286/,204 à effet du 0U072020, garantissânt ;

La Responsabilité Civile des FabricantÿNégociants de Matériaux de Construction pour les chantiers ouverts
postérieurement au 1 Janüer 2024 jusqu'au 0l Janüer 2025.

Agir en qualité de FABRICANT de ciments établis selon les procédés suivânts:

ciment H-UKR : Technologie à base de laitier alcali-activé, destinée à lâ formulation de béton de
chantier, de la préfabrication et béton prêt à l'emploi.

Ciment H-EVA: Technologie à base de typse destinée à la fabrication de mortiers et d'enduits de
fâçade.

Ciment H-P2A: Technologie à base d'argile activée avec des silicates et destinée à la fabrication des
colles

Ciment H-IONA : pour autant qu'il soit conforme à la norme NF EN 15743+A1

Sont exclues toutes missions d'ingénierie en accompagnement des ventes et d'assistance à la

formulation des bétons réalisées avec ce ciment

Anestation du contrat n' I 0692864204
l5

Email : agence.avy@axa.fr

No ORIAS: 07016044, 1/t006335, 15006019,
20002129
Site : orias.fr

Activité (s)

Æ(A France IARD SA
Sodété anonyme au capltal d€ 214 799 030 €urc6

Siibe sodal : 313, Terrôsses de larde - 92127 ilanbne tu€x - 722 057 460 RCS, anterrE
€ntr€pri§e régh pôr le Code des 6urôrr€a - TvA hf"acommumubic no FR 1{ 722 057 460

opêràtions d'æsuràoces etooéé€s de IvA - art 261{ CGI - 9ut pour les gaanths portées par ÀcÀ Assisbnc€
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Lo présente attestotion o uniouement Dour de oorontir l'or,,ivîté de fobricotion de ciment

7 - Ciment H-UKR entront dans la composition du béton :

Béton ayant fait l'objet d'une Evaluation Technique de Produits et Matériaux par le CSTB
(ETPM-18/0os6 du 3 o I 01 I 2o2ol.

Pour tous les oroduits oréfabrioués. ou bâtiments destinés aux loqements ou au tertiaire. faisant
l'objet d'une ATEX favorable de cas A ou cas B ou cas C auprès du CSTB pour autant que les limites,
périmètre, attendus et conclusions de I'ATEX soient intégralement respectées lors de la mise en
æuvre et de la conception de l'ouvrage.
La garantie n'est pas mobilisâble en cas de non-respect de l'ATEX.

Pour le bâtiment industriel H2 (selon les éléments transmis par mail le 17/05/2020), situé rue Henri
Adolphe Archereau 85480 Bournezeâu, sous condition d'obtention d'une ATEX favorable de cas A ou
cas B auprès du CSTB pour autant que les limites, périmètre, attendus et conclusions de I,ATEX soient
intégralement respectées lors de la mise en æuvre êt de la conception de l,ouvrage.
La garantie n'est pas mobilisable en cas de non-respect de I'ATEX.

AVIS DE CHANTIER DE SOCOTEC

Les avis de chantier émis par la direction technique de SOCOTEC pourront faire l'objet d,une attestation
nominative pour autant que :

.Cet avis de chantier corresponde au périmètre d'ouvrage d'une ATEX favorable de cas B
'Cet avis de chantier ait obtenu un avis favorable et sans réserve de la Direction technique de Socotec
.Les conditions et périmètre de l'avis de chantier soient intégralement respectés

Ces condftions sont cumulatives. Lê non-respect d'une d€ ces condltlons entraine une non-tarantle.
fâttestation nominative sera émlse à réception de l'âvls de chentler accompagné de son dossler
têchnique.

L'engagement de l'assureur ne pourra excéder, dans le cas des avis de chantier respectant ce qui
précède, 50% des montants de garantie du contrat, la franchise étant doublée.

AXA France IARD SA
Sodéé ànooÿlne ôu qlt l de 214 799 030 Eulos

Slège sodôl | 313, lerràsses dê IArdE - 9227 tlanEne Ced€r - 722 057 a60 RC.s. Nantene
Entreprise égle par le Ode de! alsrrdoces - WA hEdcomflmaubt€ n' FR l t 722 0S7 4«)

opérôtoos d'assurancs o(orl* de TVA - ôlL 261.c CGI - Éuf @ur le gd-rrtbs porëes pôr rlXA As5Eiance

Attestation du contrat f 10692864204
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sur les prcduîts suivdnts i
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2 - Ciment H-IONA:

Pour autant qu'il soit conforme à la norme NF EN 15743+41

La présente attmtâtion est délivrée pour lâ période du Oll0ll2024 at 0110112025 et ne peut

engager AXA ASSURÀNCES IARD en dehors des limites précisées par les clauses et conditions

du contrat ruquel elle se réfère.

Fâit à Anger§, le 2711212023

Guillaurne BORIE

Directeur Général Délégué d'Æ(A Francê

AXA France IARD SA
Sociétê anonYme au capitalde 214 799 030 Euros

slêg€ socjâl : 113, Tenasses de tA/de - 92727 l{anEre fuex ' 722 057 460 &C.S. Nanterre

Entreprise régie par le code &6 assürdnces - TV hÙ_ô@mmunautale no fR 14 722 057 460

OÉratbns d'assuranæs exonérées de TVA - art. 251{ CCI _ saü pour bs ga.ôntjês portées par ,üA Assistônca

Aft estarion du contrat n' I 0692864204
1/s

Sont exclues toutes missions d'ingénierie en accompagnement des ventes et d'assistance à la

formulation des bétons réalisées avec ce ciment



GARAMflES DU CHAPIIRE ll : RESPONSABILITE ClvlLE

Optior
Natu.e dês tarantles Monlônt de! ta,.ntier

Fianchises

Par sinistae

Tous dommages confondus dont : 10 000 000 € pâr sinistre
Néant pour
corporels

- les domrnates metériels et
immatédels consécutifs confondus

3.000.000 €
Par sinistre 2000€

- faute inexcusable (corporels) 1.000.000 € par sinistre et 2.U)0 000 € parannée d'assurance Néânt

- les dommà8es immatériels non
consécutifs

250.000 €
par sinistre 2000€

- dommates aux biens conliés
(dommaSes matériels et immatériels
confondus)

250.000 €
par sinistre 2000€

Tous dommages confondus dont :
6.000.000 €

pâr année d'assurânce

Néant pour
corporels

Les dommages matériels et
lmmatériels consécutifs confondus

3.000.000 €
par année d'assurance

2000€

[e5 dommates immatériels non
consécutifs

250.000 €
par ânnée d'assulance

2000€

En fabsrnce dc dommatê matéri€ls
Frais de retrait
Frais de dépose/repose étendus aux
frais de reconstruction (1)
Garântie vice caché et immatériels
consécutif5

1.000.000 €
par année d'aSsurance

10 000 €

Garantie des éléments d'équipement
visé à l'anlcle 1792-7 du CC

Non souscrite
souscrite

6arantie des exponations dilgllg§
aux États-unis d'Amérioue -
Canada

Non iouic.ite Non
sousrrite
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l"lontants des oaranties et franchises à la souscriotion

AXA France IARD SA
Société anonyrne at capttalde 214 799 030 Êums

SÈ!€ sociâl : 313, Ten6.s de lArdle - 92727 ihnEr€ Cedex - 722 057,t60 RCS. Nôntere
Enùep.i§ égle par le Code de§ a6lrances, TVA hb-ôaomnumutate nô FR 14 722 057 46{)

ODérôtoos d'a5rûrrtaes €loîl|l€s de TVA - aÊ 26l.c CGI - sôd 9o!r h6 qâraties ponéê5 Dar rüA Asistance

Anestation du contrat n" I 0692864204
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1- RC avant liv.aison des produits ou réception des trâvaux

2- RC après livralson des produits ou réceptlon des ravaux

E



(1) Frais de dépose repose étendus à la non-conformité du produit H-UKR

Par déro8ation à l'article 4.34 sont garantis, en l'absence de tout dommage matériel, les frais de dépose

repose étendus aux frais de reconstruction des produits finis issus du ciment fourni par l'assuré, pour autant
que sa responsabilité soit recherchée du fait :

- d'un vice caché ou défaut non apparent du produit fourni;
- d'une erreur commise dans les instructions d'emploi de ces produits;
Et pour autantque:
- ce vice caché, ce défaut ou cette erreur se soit révélé après livraison du produit
- et que ce produit ait été incorporé dans l'ouvrage,
- et que ce vice caché, ce défaut ou cette erreur porte atteinte à la sécurité des personnes ou à la solidité de

l'ouvrage.

On entend par frais de reconstruction, tous les frais de démolition, renforcement structurel ou réparation âinsi

que les dommages immatériels consécutifs associés pour tout produit fabriqué à partir du ciment obiet du

contrat.

Ces conditions sont cumulatives. A défaut de réalisation de l'une d'elles, la Sarantie ne saurait s'appliquer

Oütre les exclusions communes à toutes les geranties, ne sont pas gsrantfu les frais de dépose repose du
produit lorsque sr pose frisoit psrtic itrtégrant€ du marché dc I'rssüré

La mobilisation de cette garantie n'est pas cumulable avec les autres garanties du contrat, en particulier les

dommages immatériels non consécutifs

ll n'est pas dérogé aux autres dispositions du contrat

Option Nature des tarantles Monlant de5 garanties
Franchises

Par sinistre

3- Risques environnemcntaux

Tous dommages conf ondus
dont :

1000 000 € par année d'assurance

Atteintes accidentelles à

l'environnement

Préjudice écologique et
respohsabilité
Enviroônementale coôf ondus

100 000 par année d'assurance
400 €

Anestation du contrat n" 10692864204
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GARANI|ES OU CHAPITRE ll I RESPONSABIIITE CIVILE

1 000 000 par année d'a5surance
400 €

Æ(A France IARD SA
socËÉ anonyme a, capital ê 214 799 030 Eulos

St+ social : 313, Terrôses de fA'ôe - 92727 Naotere Gdex - 722 057 460 RCS, antene
Eotreprise égie pôr h Code des ôs$r'lcêa - TVA htrôcommümubte n' FR 14 722 057 460

opélôbbns d'assurdces exor*rès ê Tva - aô 261.c cGI - sauf pour les gar-llæs portées par Ax Assittance


